
VILLE DE GASSIN

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

L ’an deux mille vingf cinq

Ze : vingf—einq sep!embre à ]8 hewes 30

Le CoweiZ M‘unicipal de Za C0mmzme de Gassirz dûmen[ eonv0qaé, s’esf réuni en session

Ordinaire, saHe du Censeil MunicipaZ, sous laprésidence de Madame flnne-Man‘e WANMRT,

À/[aire,

Dafe de canvaealian du C0nseii MunieipczZ .' i9 sepz‘embre 2025.

Membres présen[s .' Franç0is AM TTÛN, Séverine WLLETTE, Didier SfL VE, Hervé BERNÆ,

Sylvie BR UWET, Elisabez‘h DIGNA C, Anne-Marie NJARCELLINÛ, Chanlal SIMONI, Serge

l/ÛTA, Palrice REYN/l UD, Car0line FUCHS, Mélanie CASCANÏ, Florian M4RQUES,

Anihony AMSTER, Sébasiien BRUNO.

Nombre de Conseillers :
Membre(s) excuséls) avan! donné pouvoir .'

Certiñe’ exécutoire compte Mgmbrg(sLabwm® ..
tenu de la récept10n en

Sous-Préfecture jVlonsieur Karim JERlBl
le : Monsieur Grégory HERMELIN
et de la publication sur le

site internet Seerélaire de séance : Madame Séverine VILLETTE.
le :

N° 25/47 OBJET : DÉCISION BUDGÉTAIRE MODIFICATIVE N° l —

BUDGET OFFICE DE TOURISME — VIREMENTS DE CREDITS

Madame Anne—Marie WANIART, Maire, expose au conseil municipal que le Budget primitif
a été ad0pté par délibération n® 25/26 en date du 27 mars 2025.

Elle précise que les décisions modiñcatives sont destinées a procéder, en cours d’année, après

le vote du budget primitif, à des ajustements comptables. Ces décisions prévoient et autorisent

de nouvelles dépenses et recettes qui modifient les prévisions budgétaires initiales, tout en

respectant l’équilibre du budget primitif.

Le maire propose pour cette présente décision modificative au budget de l’exercice 2025,

d’opérer les virements de crédits comme suit :

en exer01ce 21

présents 16 l\/Iadame Agnès MARTJN à Monsieur François MATTÛN,

votants 19 lVladanze Florence BFC a Madame Sylvie BRUNFT,

Madame Solène RESCH à Monsieur Hervé BERNE.

macq.s
date4

macq.s
date4



EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS N° 25/47 DU 25 SEPTEMBRE 2025 (SUITE)

Fonctionnement :

Dépenses Chapitre 011 — charges à caractère générales : -300,00€

Dépenses — Chapitre 65 — autres charges de gestion courantes : +300,00€

Le CONSEIL MUNICIPAL, ouï l°exposé de son rapporteur, et après en avoir délibéré à

L’UNANIMITE des suffrages exprimés :

— ADOPTE la décision modificative n® l.

ll Le Maire ceniñe sous sa responsabilité Copie conforme au registre des délibérations.
ll le caractère exécutoire de cet acte et Le Maire,

informe que la présente délibération
Anne-Marie WANIART

peut faire l’objet d’un recours pour
excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif de Toulon dans un délai

de 2 mois, a compter de sa publication.
Le tribunal administratifpeut être saisi

par l’application informatique
Lä secrétaire« Télérecours citoyens >> accessible par

le site internet www.telerecours.fr Séverine VILLETTE

: \ !

Articles Libelles Dépenses Recettes

Dépenses - Chapitre — 011

6236 Catalogues et imprimés - 300,00

Dépenses — Cha aitre - 67

673 Titres annulés exercice antérieur + 300,00

TOTAL 0,00 0,00


